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Les mentions obligatoires sur
les factures
Vos factures doivent comporter un certain nombre de mentions à
caractère  général  imposées  par  la  loi.  Certaines  mentions
doivent également être indiquées sur les factures pour avertir
de l’application d’un régime spécifique en matière de TVA.

Les mentions générales
Vos factures doivent comporter un certain nombre de mentions à
caractère général, qui sont reproduites sur le modèle ci-
dessous :

1 – Le nom de votre entreprise, ou la dénomination sociale, la
forme juridique et le montant du capital social s’il s’agit
d’une société, l’adresse du siège social ainsi que l’adresse
de  facturation  si  elle  est  différente  de  celle  du  siège
social, le numéro SIREN, la mention du registre du commerce et
des sociétés (RCS) de l’entreprise suivie du nom de la ville
dans  laquelle  se  trouve  le  greffe  auprès  duquel  elle  est
immatriculée, ainsi que son numéro individuel d’identification
à la TVA ;

https://www.steco.fr/factures-2025-etes-vous-au-point/
https://www.steco.fr/factures-2025-etes-vous-au-point/


2 – Le nom ou la dénomination sociale, et l’adresse de votre
client  (ainsi  que  l’adresse  de  facturation  si  elle  est
différente de l’adresse du client) ainsi que, le cas échéant,
son numéro individuel d’identification à la TVA ;

3 – La date de la facture ;

4 – Le numéro de la facture et l’éventuel numéro du bon de
commande ;

5 – La désignation précise et la quantité des produits ou des
services ;

6 – Le prix unitaire hors taxes (HT) de chaque produit ou
service,  le  taux  de  TVA  applicable  à  chacun  d’eux  et  le
montant total HT correspondant, le détail de la TVA (pour
chaque taux de TVA, le montant HT des produits soumis au même
taux de TVA et le montant de TVA correspondant), le prix total
HT,  le  montant  total  de  la  TVA  et  le  prix  toutes  taxes
comprises (TTC) ;

7 – Toute réduction de prix (remise, rabais) acquise à la date
de la vente (ou de la prestation de services) et directement
liée à cette opération ;

8 – La date à laquelle le règlement doit intervenir et le taux
des pénalités exigibles en cas de paiement après cette date ;

9 – L’indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement
due en cas de paiement tardif ;

10 – Les conditions d’escompte éventuellement applicables en
cas de paiement anticipé ;

11 – Si vous êtes adhérent d’un centre de gestion agréé, la
mention selon laquelle vous acceptez les règlements par chèque
ou par carte bancaire.

Attention  :  le  défaut  de  facturation  ou  l’omission  d’une
mention obligatoire sont susceptibles d’être sanctionnés par



une amende administrative pouvant s’élever à 75 000 € pour une
personne physique et à 375 000 € pour une personne morale (une
société, une association…). En outre, le défaut de facturation
peut être sanctionné par une amende fiscale égale à 50 % du
montant de la transaction, sans pouvoir dépasser 375 000 € par
exercice (ou égale à 5 % du montant sans pouvoir dépasser
37 500 € par exercice si la transaction a été comptabilisée).
Enfin,  les  omissions  ou  inexactitudes  dans  les  mentions
obligatoires sont passibles d’une amende de 15 € par mention
omise ou erronée, le montant total de cette amende ne pouvant
toutefois excéder 25 % du montant de la facture.
4 nouvelles mentions obligatoires
À la longue liste des mentions obligatoires viendront bientôt
s’ajouter 4 nouvelles mentions obligatoires :
– le numéro SIREN du client ;
– l’adresse de livraison des biens lorsqu’elle est différente
de l’adresse de facturation du client ;
– l’information selon laquelle les opérations objet de la
facture sont constituées exclusivement de livraisons de biens,
exclusivement  de  prestations  de  services  ou  de  ces  deux
catégories d’opérations ;
– la mention « Option pour le paiement de la taxe d’après les
débits » en cas d’option pour ce mode de paiement de la TVA.
Ces mentions devront être intégrées dans les factures lorsque
l’émission de factures électroniques sera devenue obligatoire.

Les  mentions  spécifiques  à
certaines opérations
Certaines  mentions  relatives  à  l’application  d’un  régime
spécifique en matière de TVA doivent également être indiquées
sur les factures.

Ainsi, si l’opération que vous facturez est exonérée de TVA,
vous  devez  mentionner  sur  vos  factures  la  référence  à  la
disposition du Code général des impôts ou de la directive



communautaire en vertu de laquelle l’opération bénéficie de
cette exonération.

Autre cas particulier, si vous êtes soumis au régime de la
franchise  en  base  de  TVA,  vous  devez  obligatoirement
mentionner : « TVA non applicable, article 293 B du Code
général des impôts ». Aucun montant ni taux de TVA ne devant
évidemment figurer sur vos factures dans ces deux hypothèses.

Enfin, parfois, c’est le client qui est redevable de la TVA,
ce qui vous dispense de facturer cette taxe. On dit alors que
le client « autoliquide » la TVA. Les factures correspondantes
doivent  alors  impérativement  comporter  le  numéro
d’identification  à  la  TVA  du  client  et  la  mention  :
«  Autoliquidation  ».

Attention toutefois, en cas de livraison intracommunautaire,
c’est-à-dire lorsque vous vendez un bien à une entreprise
assujettie à la TVA dans un autre État membre de l’Union
européenne et que ce bien est expédié hors de France, c’est la
disposition qui fonde l’exonération de TVA (article 262 ter I
du Code général des impôts) qui doit être indiquée sur la
facture, en lieu et place de la mention « Autoliquidation ».
Et n’oubliez pas, là aussi, de faire apparaître le numéro
d’identification à la TVA de l’acheteur.

Et les ventes aux particuliers ?
Pour les ventes de produits à des particuliers, l’émission
d’une facture n’est obligatoire que si le client la demande ou
s’il s’agit d’une vente à distance. Dans les autres cas, il
vous suffit de lui remettre un simple ticket de caisse, et
encore seulement si votre client vous le demande.

Pour une prestation de services réalisée pour un particulier,
vous êtes tenu d’établir, sinon une facture, tout au moins une
note, dès que le prix est supérieur à 25 € TTC ou si votre
client vous en fait la demande.



La facturation électronique
Une fois les factures établies, vous pouvez choisir de les
transmettre au format papier ou de façon dématérialisée, sauf
à  vos  clients  du  secteur  public  (État,  collectivités
territoriales…) pour lesquels la facturation électronique est
de rigueur. Une facture électronique qui, vous le savez, va
devenir obligatoire dans les années à venir à l’égard de tous
vos clients professionnels, établis en France, qui relèvent de
la TVA.

Les entreprises qui sont assujetties à la TVA et établies en
France seront prochainement, en principe, tenues de recourir à
la  facturation  électronique  pour  les  transactions  qu’elles
réalisent  entre  elles  sur  le  territoire  national.  Elles
devront  également  transmettre  par  voie  électronique  (e-
reporting)  leurs  données  de  transactions  au  titre  des
opérations qu’elles effectuent à destination des personnes non
assujetties (particuliers…) et/ou avec des fournisseurs ou des
clients étrangers ainsi que les données de paiement relatives
aux prestations de services.

Facturation électronique et e-reporting permettront de faire
remonter  auprès  de  l’administration  fiscale,  grâce  à  des
plates-formes de dématérialisation dédiées, les données utiles
à ses missions.

Une  facture  électronique,  c’est
quoi ?
Une facture électronique est un document dématérialisé dont le
format  structuré  permet  d’automatiser  le  traitement  et
l’intégration complète des données qu’elle contient dans la
chaîne comptable. Des données qui pourront, par ailleurs, être
analysées  et  suivies  par  l’administration  fiscale.  Les
factures en PDF ne sont donc pas des factures électroniques.



Une entrée en vigueur progressive
La facturation électronique va progressivement s’imposer aux
entreprises. Initialement prévue pour 2023, l’obligation de
facturation électronique a été retardée de quelques années
afin de laisser le temps aux entreprises de s’y préparer,
notamment en adaptant leur système d’information. À cette fin,
n’hésitez pas à vous rapprocher du Cabinet afin de préparer la
mise en œuvre de cette réforme, notamment pour y voir plus
clair  sur  le  choix  de  la  plate-forme  à  privilégier  dans
l’intérêt de votre entreprise.

Ainsi, à partir du 1er septembre 2026, toutes les entreprises,
quelle  que  soit  leur  taille,  devront  être  en  mesure  de
recevoir des factures électroniques.

L’obligation  d’émettre  de  telles  factures,  quant  à  elle,
entrera  en  vigueur  de  façon  échelonnée  en  fonction  de  la
taille de l’entreprise. Elle s’appliquera à compter :

– du 1er septembre 2026 pour les grandes entreprises, les
entreprises de taille intermédiaire et les groupes TVA ;

–  du  1er  septembre  2027  pour  les  PME  et  pour  les  micro-
entreprises.

Ces  échéances  pourront,  si  besoin,  être  prorogées  jusqu’à
3 mois.

Précision : la taille de l’entreprise s’appréciera sur la base

du dernier exercice clos avant le 1er janvier 2025 ou, en
l’absence d’un tel exercice, sur la base du premier exercice

clos à compter du 1er janvier 2025.



Comment procéder ?
Pour satisfaire à cette nouvelle obligation, les entreprises
devront avoir recours à une plate-forme de dématérialisation
partenaire (PDP) accréditée par l’administration fiscale. En
pratique,  vous  adresserez  vos  factures  à  vos  clients
professionnels  par  l’intermédiaire  de  cette  plate-forme,
laquelle  se  chargera  de  l’envoi  effectif  des  factures
électroniques à la plate-forme de dématérialisation utilisée
par votre client. Vous n’enverrez donc plus directement vos
factures à vos clients professionnels.

Quel intérêt pour l’entreprise ?
Même si le passage à la facture électronique est, avant tout,
une  obligation  légale  permettant,  notamment,  à  l’État
d’améliorer la détection de la fraude à la TVA, il devrait se
traduire  par  la  baisse  du  coût  de  traitement  moyen  d’une
facture par les entreprises. Estimé à plus de 10 € en version
papier  (traitement  du  courrier,  saisie  des  données,
validation, paiement ou encaissement, gestion des relances,
archivage…), le coût de traitement devrait être divisé par 2
pour  une  facture  électronique,  et  ce  en  raison  de
l’élimination du papier et des frais d’envoi, mais aussi de
l’automatisation  du  traitement  (gestion  automatique  de  la
facture,  des  suivis  de  paiement,  des  relances  et  de
l’archivage).

La limitation des risques d’erreur (en éditant sa facture), et
donc de redressement, est aussi notable ainsi que la baisse de
la  charge  administrative  induite  par  l’automatisation  du
processus de traitement.

Enfin, cette dématérialisation des factures est une formidable
occasion de se constituer une base de données qui reflètera,
en continu, les activités de l’entreprise, le fonctionnement
de  ses  clients  et  de  ses  fournisseurs,  l’état  de  sa



trésorerie… Autant de données qui vous permettront d’établir
des tableaux de bord précis et mis à jour en temps réel. Des
outils grâce auxquels vous pourrez piloter votre entreprise
avec davantage d’agilité !
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